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Aujourd'hui 14 décembre 2021, à 14h10,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 17h53 à 18h10

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise
FREMY,  Madame Tiphaine  ARDOUIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique
GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle
FAURE, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume
MARI, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur
Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM
MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Anne
FAHMY,  Madame  Géraldine  AMOUROUX,  Monsieur  Marik  FETOUH,  Monsieur  Aziz  SKALLI,  Monsieur  Thomas
CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Evelyne
CERVANTES-DESCUBES,  Monsieur  Philippe  POUTOU,  Monsieur  Antoine  BOUDINET,  Monsieur  Paul-Bernard
DELAROCHE, Madame Véronique SEYRAL, Monsieur Bernard-Louis BLANC,

M.BOUISSON présent à partir de 15h15, M.FETOUH présent à partir de 15h25, M.MARI présent à partir de 16h06. 
Mme DELATTRE présente  jusqu’à  16h03,  M.ROBERT présent  jusqu’à  18h30,Mme CERVANTES-DESCUBES,  M.
BOUDINET et M. POUTOU présents jusqu'à 20h51. M.GHESQUIERE absent de 15h45 à 18h26.

Excusés :

Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Pascale ROUX, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE,
Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS,



SPL SBEPEC.Rapport 2020. Exercice 2019. En application de
l'article L.1531-1 du Code Général des Collectivités

Territoriales. Information

Madame Nadia SAADI, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Résumé :

Le résultat d’exploitation est de – 2 497 K€, le résultat financier est de - 1 K€ et le résultat
exceptionnel est de 2 465 K€. Après un impact nul de l’impôt sur les sociétés, le résultat net
négatif s’élève à - 32 K€.

Synthèse :

La vie sociale
L’inspection générale des services a constaté la conformité aux statuts de la SPL du nombre
d’instances tenues au cours de l’exercice (cf. récapitulatif en annexe 2).

Le rapport annuel des élus est prévu par l’article 33 des statuts de la SPL : 
« Les représentants des collectivités territoriales doivent présenter au moins une fois par an
aux collectivités dont ils sont les mandataires un rapport écrit  sur la situation de la Société
conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. A ce titre, ils
peuvent réclamer la fourniture de toute pièce ou de tout élément d'information propres à éclairer
leur rapport. »

Le contrôle analogue exercé par les collectivités actionnaires de la SPL Bordeaux Aéroparc est
défini par l’article 34 de ces mêmes statuts : 
« Les collectivités actionnaires représentées au Conseil d'Administration doivent exercer sur la
Société un contrôle analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services. »

Les actionnaires de Bordeaux Métropole et  de la  Ville  de Bordeaux,  représentant  les deux
collectivités, ont eu communication des documents préalables aux Conseils d’administration de
la SPL et ont assisté à ces dites instances ou le cas échéant ont été excusés. L’inspection
générale  des  services  de  Bordeaux  Métropole  a  eu  communication  des  documents  et
informations nécessaires à la rédaction du présent rapport de l’exercice 2020.



Les relations contractuelles avec Bordeaux Métropole et/ou la Ville de Bordeaux
La SBEPEC est liée d’une part à Bordeaux Métropole par quatre conventions, et d’autre part à
la Ville de Bordeaux par une convention (location des locaux de son siège social pour un loyer
annuel de 3,6 K€), toutes approuvées antérieurement à l’exercice 2020 (Cf. Rapport spécial du
commissaire aux comptes sur les conventions réglementées au 31/12/2020 en annexe 3).

Par ailleurs, il convient de noter les évènements suivants au titre de 2020 :

- faisant suite au transfert à titre gratuit par la Ville à Bordeaux Métropole des biens et
droits à caractère mobilier et/ou immobilier relatifs au Palais des congrès et au Parc des
expositions (le Hangar 14 était propriété de Bordeaux Métropole depuis l’origine), par
acte du 12/12/2020, la Ville de Bordeaux a cédé à titre gratuit, l’ensemble de ses droits
immobiliers afférents à ces biens ;

- la  surface  du  Parc  des  expositions  objet  du  bail  emphytéotique  a  été  réduite  de
3 356 m² pour les besoins de la réalisation de la troisième phase du tramway.

L’activité et les résultats
L’activité 

La  SPL SBEPEC a  pour  objet  l'exploitation,  la  gestion,  l'entretien,  la  mise  en  valeur  et  la
réalisation des équipements de toute nature à vocation économique qui lui sont ou seront remis
ou  dont  le  projet  est  initié  par  ses  actionnaires.  Elle  peut  procéder  à  la  location  de  ces
équipements auprès d'exploitants dûment qualifiés auxquels elle peut confier tout ou partie de
l'exploitation, de la gestion et de l'entretien ainsi que la réalisation de certains investissements.

Elle peut effectuer  toutes opérations mobilières,  immobilières,  commerciales,  industrielles et
financières, ou de communication se rapportant directement ou indirectement à l'objet d'intérêt
général ci-dessus.

Elle peut, en outre, réaliser de manière générale toutes opérations qui sont compatibles avec
cet objet et qui contribuent à sa réalisation.

Elle  exerce  ses  activités  exclusivement  pour  le  compte  de  ses  collectivités  territoriales
actionnaires et sur le territoire.



Pour mémoire, la transformation de la SAEM (Société Anonyme d’Economies Mixte) SBEPEC
en SPL a été approuvée par le Conseil municipal de la Ville de Bordeaux le 13 février 2012,
puis par le Conseil communautaire du 13 avril 2012, pour enfin être approuvée par l'Assemblée
générale extraordinaire de la SBEPEC du 20 avril 2012.

Pour plus de détails : Cf. Rapport de gestion au 31/12/2020 en annexe 4.

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 14 décembre 2021

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Nadia SAADI
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RESUME 

 

SYNTHÈSE  
La vie sociale 

L’inspection générale des services a constaté la conformité aux statuts de la SPL du nombre 
d’instances tenues au cours de l’exercice (cf. récapitulatif en annexe 2). 
 
Le rapport annuel des élus est prévu par l’article 33 des statuts de la SPL :  
« Les représentants des collectivités territoriales doivent présenter au moins une fois par an 
aux collectivités dont ils sont les mandataires un rapport écrit sur la situation de la Société 
conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. A ce titre, 
ils peuvent réclamer la fourniture de toute pièce ou de tout élément d'information propres à 
éclairer leur rapport. » 
 
Le contrôle analogue exercé par les collectivités actionnaires de la SPL Bordeaux Aéroparc 
est défini par l’article 34 de ces mêmes statuts :  
« Les collectivités actionnaires représentées au Conseil d'Administration doivent exercer sur 
la Société un contrôle analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services. » 
 
Les actionnaires de Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux, représentant les deux 
collectivités, ont eu communication des documents préalables aux Conseils d’administration 
de la SPL et ont assisté à ces dites instances ou le cas échéant ont été excusés. L’inspection 
générale des services de Bordeaux Métropole a eu communication des documents et 
informations nécessaires à la rédaction du présent rapport de l’exercice 2020. 
 

Dénomination sociale Société bordelaise des équipements publics d’expositions et de congrès (SBEPEC)
Statut SPL au capital de 0,2 M€, détenue à 80 % par Bordeaux Métropole et à 20 % par la Ville de Bordeaux 
Président Pierre de Gaétan NJIKAM

Dir. Gén.al délégué Laurent BAGOUET
Objet

Périmètre géographique

Chronologie 

INDICATEURS FINANCIERS 2019 2020
2020/2019

En K€
2020/2019

En %
C.A. 2 499 K€ 2 347 K€ -152 K€ -6,1%
Rés. Net 255 K€ -32 K€ -287 K€ -112,7%
Capitaux Propres 36 141 K€ 33 612 K€ -2 529 K€ -7,0%

Points de vigilance - Difficultés financières de CEB, dont la redevance représente environ 70 % du CA de la SPL. Aide à 
l’immobilier d’entreprise accordée par délibération métropolitaine du 18/12/2020 d’un montant maximum 
de 1,63 M€/ Nouvelle aide à l’immobilier d’entreprise d’un montant maximum de 1,6 M€ décidée par 
délibération du 24/09/2021 ;
- Redéfinition post-Covid des besoins de réhabilitation du hall 1 du Parc des expositions.

28/12/1989 : signature d’un Bail emphytéotique, d’une durée de 25 ans portée en 2000 puis en 2005 à 31 puis 41 ans (28/12/1989-
28/12/2030), entre la SAEML SBEPEC et la Ville de Bordeaux, à laquelle s’est depuis substituée Bordeaux Métropole .
20/04/2012 : transformation de la SAEML en SPL SBEPEC .
30/08/2012 : signature  convention ville de Bordeaux / SPL confiant à la SBEPEC la gestion immobilière, l’exploitation et 
l’entretien du parc des expositions, du palais des Congrès et du Hangar 14 (échéance : 28/12/2030).

Depuis le 1er/01/2013, Congrès et expositions de Bordeaux (CEB) exploite et assure l'entretien pour le compte de la SPL des 
équipements publics d’expositions et de congrès suivants, dont la SPL a la gestion : 

Bordeaux

- le Parc des expositions ;
- le Palais des congrès ;
- et le Hangar 14.
Échéance convention SBEPEC/CEB : 31/12/2027
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Les relations contractuelles avec Bordeaux Métropole et/ou la Ville de 
Bordeaux 

La SBEPEC est liée d’une part à Bordeaux Métropole par quatre conventions, et d’autre part 
à la Ville de Bordeaux par une convention (location des locaux de son siège social pour un 
loyer annuel de 3,6 K€), toutes approuvées antérieurement à l’exercice 2020 (Cf. Rapport 
spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées au 31/12/2020 en 
annexe 3). 

Par ailleurs, il convient de noter les évènements suivants au titre de 2020 : 

 faisant suite au transfert à titre gratuit par la Ville à Bordeaux Métropole des biens et 
droits à caractère mobilier et/ou immobilier relatifs au Palais des congrès et au Parc 
des expositions (le Hangar 14 était propriété de Bordeaux Métropole depuis l’origine), 
par acte du 12/12/2020, la Ville de Bordeaux a cédé à titre gratuit, l’ensemble de ses 
droits immobiliers afférents à ces biens ; 

 la surface du Parc des expositions objet du bail emphytéotique a été réduite de 
3 356 m² pour les besoins de la réalisation de la troisième phase du tramway. 
 

L’activité et les résultats 
L’activité  

La SPL SBEPEC a pour objet l'exploitation, la gestion, l'entretien, la mise en valeur et la 
réalisation des équipements de toute nature à vocation économique qui lui sont ou seront 
remis ou dont le projet est initié par ses actionnaires. Elle peut procéder à la location de ces 
équipements auprès d'exploitants dûment qualifiés auxquels elle peut confier tout ou partie de 
l'exploitation, de la gestion et de l'entretien ainsi que la réalisation de certains investissements. 

Elle peut effectuer toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, industrielles et 
financières, ou de communication se rapportant directement ou indirectement à l'objet d'intérêt 
général ci-dessus. 

Elle peut, en outre, réaliser de manière générale toutes opérations qui sont compatibles avec 
cet objet et qui contribuent à sa réalisation. 

Elle exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses collectivités territoriales 
actionnaires et sur le territoire. 

Pour mémoire, la transformation de la SAEM (Société Anonyme d’Economies Mixte) SBEPEC 
en SPL a été approuvée par le Conseil municipal de la Ville de Bordeaux le 13 février 2012, 
puis par le Conseil communautaire du 13 avril 2012, pour enfin être approuvée par l'Assemblée 
générale extraordinaire de la SBEPEC du 20 avril 2012. 

 

Pour plus de détails : Cf. Rapport de gestion au 31/12/2020 en annexe 4. 
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Les résultats  

Le compte de résultat : 

 

 

  

En milliers d'€ 2018 2019 2020
2019/2020
Var. en €

2019/2020
Var. en %

Produits d'exploitation 4 158 2 587 2 565 -22 -0,9%
Chiffre d'affaires 3 035 2 499 2 347 -152 -6,1%
Redevances Parc Expositions, Palais des Congrès et Hangar 14 2 325 1 784 1 630 -154 -8,7%
Redevances Parc Auto photovoltaïque 306 306 300 -6 -2,0%
Autres produits 404 409 417 8 2,0%
Reprises sur prov et transf de charges 1 123 88 218 130 147,8%
Autres produits d'exploitation 0 0 0 0 87,3%
Charges d'exploitation 3 834 4 356 5 062 706 16,2%
Achats et charges externes 1 571 1 703 1 540 -163 -9,5%
Impôts et taxes 330 365 407 42 11,6%
Charges de personnel 245 202 173 -29 -14,1%
Dotation aux amortissements sur immobilisations 237 2 086 2 875 789 37,8%
Dotation aux provisions pour risques et charges 1 451 0 65 65
Autres charges de gestion courante 0 0 0 0 1900,0%
Résultat d'exploitation 324 -1 769 -2 497 -728 41,1%

Produits financiers 50 25 8 -17 -66,7%
Charges financières 46 41 9 -32 -77,2%

Résultat financier 4 -16 -1 15 -93,7%

Produits exceptionnels 29 2 139 2 498 359 16,8%
Charges exceptionnelles 9 0 32 32

Résultat exceptionnel 20 2 139 2 465 326 15,3%

IS 98 99 0 -99 -100,0%
Résultat net 250 255 -32 -287 -112,7%

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 2018 2019 2020
Résultat net  250     255    -32    
 + Dotations aux amortissements et aux provisions  1 688     2 086     2 940    
  - Reprises sur amortissements et provisions -1 043    -55    -218    
  - Produits des cessions des éléments d'actifs  -     -     -    
 + Valeurs comptables des éléments d'actifs cédés  -     -     -    
  - Quote-part des subventions d'inv. virée au res -24    -1 840    -2 497    

CAF  871     446     193    
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Le bilan : 

 

 

Pour plus de détails : Cf. Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels au 
31/12/2020 en annexe 5. 

 

En milliers d'€ 2017 2018 2019 2020
2019/2020
Var. en €

2019/2020
Var. en %

Actif 39 552 46 531 43 049 39 946 -3 104 -7,21%
Immobilisations nettes 3 409 26 507 31 060 29 971 -1 089 -3,51%
Créances 28 401 10 355 3 304 4 693 1 390 42,06%
Disponibilités et VMP 7 716 9 647 8 482 5 111 -3 371 -39,75%
Autres 26 22 203 171 -32 -15,94%
Passif 39 552 46 531 43 049 39 946 -3 103 -7,21%
Fonds propres 33 999 37 726 36 141 33 612 -2 529 -7,00%
Dont capital 229 229 229 229 0 0,00%
Dont subventions d'équipement 32 582 36 058 34 218 31 721 -2 497 -7,30%
SITUATION NETTE 1 417 1 668 1 923 1 891 -32 -1,68%

Provisions 4 783 5 191 5 136 4 983 -153 -2,98%
Dettes financières 0 4 0 0 0
Dettes d'exploitation et diverses 747 3 610 1 769 1 350 -419 -23,69%
Autres 23 0 3 1 -2 -65,93%
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ANNEXES 
 

Annexe 1. Fiche d’identité  

Annexe 2. Calendrier et nombre des instances  

Annexe 3. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées  

Annexe 4. Rapport de gestion  

Annexe 5. Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 



Dernière mise à jour : octobre 2020

Identité
Dénomination sociale : Société Bordelaise des Equipements Publics d'Expositions et de Congrès
Forme juridique : Société Publique Locale (SPL depuis avril 2012 ; Société anonyme d'économie mixte locale auparavant)
Date de constitution (immatriculation) : 20/04/2012
Durée : 99 ans
Objet social : Exploitation, gestion, entretien, mise en valeur et réalisation des équipements confiés par ses actionnaires
Siège social : 15 rue Professeur Demons - 33000 Bordeaux
Président du Conseil d'administration : M. Pierre de Gaétan NJIKAM (depuis le 10/09/2020)
Directeur général délégué  :

Capital social et composition en €
Valeur unitaire de l'action : 15,24 €

15,24493333 montant % actions sièges CA

Bordeaux Métropole (BM) 182 939 80% 12 000 4
(1)

Ville de Bordeaux 45 735 20% 3 000 1 (2)

TOTAL COLLECTIVITES LOCALES - EPCI 228 674 1 15 000 5

TOTAL PRIVES 0 0% 0 0
TOTAL GENERAL 228 674 100% 15 000 5  

Principaux indicateurs
(en milliers d'euros)

2016 2017 2018 2019 2020

Situation nette 1 225       1 417       1 668       1 923                                 1 891                 
Chiffre d'Affaires 1 906       2 172       3 035       2 499                                 2 347                 
dont redevance parc des expositions 1 594      1 830      2 325      1 784                                1 630                
dont redevance parc-auto 312         306         300         306                                   300                   
dont autres -           -           410         409                                   417                   
Résultat net 135          193          250          255                                    32 -                     
Masse salariale 179          203          245          202                                    173                    
Effectif moyen 2              2              2,5 2                                        2                        
 

Divers
Commissaire aux comptes : KPMG Audit Sud Ouest 
CAC suppléant: KPMG Audit Sud Est
M. DELHOMME expert comptable de la SBEPEC

Mme Nadia SAADI 

(1) Changement des représentants Bordeaux Métropole en 2020 suite au changement de mandature : Cf. délibération n°2020-146 du Conseil métropolitain du 24 juillet 2020.

(2) Changement des représentants de la  Ville de Bordeaux en 2020 suite au changement de mandature : Cf. délibération n°2020-118 du Conseil municipal du 23 juillet 2020.

SBEPEC

M. Laurent BAGOUET

Au 31/12/2020

représentants au CA et AG*
M. Pierre De Gaétan NJIKAM (Président)
Mme Brigitte BLOCH
M. Frédéric GIRO 
Mme Pascale BRU



SPL SBEPEC
31/12/2020

2021
Nombre de réunions du 
Conseil d’Administration
25/05/2021 1

15/09/2021 1

Total nombre CA 2

Nombre de réunions de 
l’Assemblée Générale
dont A.G. Extraordinaire
29/06/2021 1

Total nombre AG 1

< Annexe 2 >



 

 
 
 
 
 

KPMG S.A. 
Bordeaux Aquitaine 
11 rue Archimède 
Domaine de Pelus 
33692 Mérignac cedex 
France 
 

Téléphone : +33 (0)5 56 42 43 44 
Télécopie : +33 (0)5 56 42 43 80 
Site internet : www.kpmg.fr 
 

 

Société anonyme d’expertise 
comptable et de commissariat 
aux comptes à directoire et 
conseil de surveillance. 
Inscrite au Tableau de l’Ordre 
à Paris sous le n° 14-30080101 
et à la Compagnie Régionale 
des Commissaires aux Comptes 
de Versailles et du Centre 

Siège social : 
KPMG S.A. 
Tour Eqho 
2 avenue Gambetta 
92066 Paris la Défense Cedex 
Capital : 5 497 100 €. 
Code APE 6920Z 
775 726 417 R.C.S. Nanterre 
TVA Union Européenne 
FR 77 775 726 417 

 

KPMG S.A., 
société française membre du réseau KPMG 
constitué de cabinets indépendants adhérents de 
KPMG International Limited, une société de droit anglais 
(« private company limited by guarantee »). 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes                

sur les conventions réglementées  
           
 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos                  
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SPL S.B.E.P.E.C. 
 
 
Siège social : 15 rue du Professeur Demons - 33000 Bordeaux 
Capital social : €.228.674  
 
  
Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées             
 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

A l’Assemblée générale de la SPL S.B.E.P.E.C., 
  

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt 
pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article       
R.225-31 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l’article R.225-31 du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, 
des conventions déjà approuvées par l’Assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue 
au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale en 
application des dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce. 

CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

En application de l’article R.225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que 
l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’Assemblée générale au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
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1. Convention pour la gestion immobilière, l’exploitation et l’entretien du Parc des 
Expositions, du Palais des Congrès et du Hangar 14 

Personne concernée : Bordeaux Métropole, administrateur de votre société. 

Nature et objet :  Une convention a été signée entre SPL S.B.E.P.E.C. et la Ville de 
Bordeaux le 30 août 2012 jusqu’au terme du bail emphytéotique, soit le 
28 décembre 2030. La Ville de Bordeaux met à la disposition                
de SPL S.B.E.P.E.C. le Parc des Expositions, le Palais des Congrès et 
le Hangar 14. 

 Par délibération n°2017-27 du 27 janvier 2017 du Conseil de Bordeaux 
Métropole et par délibération n° 2017/13 du 30 janvier 2017 du Conseil 
Municipal de la Ville de Bordeaux, il a été constaté le transfert à titre 
gratuit de la Ville de Bordeaux au profit de Bordeaux Métropole des 
biens et droits à caractère mobilier et/ou immobilier relatifs au Palais 
Congrès, au Parc des Expositions et au Hangar 14.  

 Un avenant à la convention initiale a été signé en date du 18 mai 2018, 
qui acte la substitution de Bordeaux Métropole à la Ville de Bordeaux 
dans l’ensemble des droits et obligations de la convention initiale et qui 
fixe le montant du loyer annuel versé par SPL S.B.E.P.E.C. à Bordeaux 
Métropole en contrepartie de la mise à disposition des équipements.   

Modalités :  L’avenant à la convention fixe le loyer annuel à 415.286 € HT. Ce loyer 
sera révisable annuellement sur la base de l’indice trimestriel de 
révision des loyers commerciaux.  

 La société SPL S.B.E.P.E.C. a comptabilisé ce loyer en charges 
d’exploitation pour 433.355 € au titre de l’exercice 2020. 

2. Convention d’utilisation du Cdes Congrès, du Hangar 14 et du parking du Parc 
des Expositions 

Personne concernée : Bordeaux Métropole, administrateur de votre société.  

Nature et objet :  Une convention a été signée le 18 mai 2018, afin de définir 
conformément aux dispositions de l’article 7 de la convention 
précédente du 30 août 2012 les modalités suivant lesquelles             
SPL S.B.E.P.E.C. met à disposition de Bordeaux Métropole, le Palais 
des Congrès, le Hangar 14 ainsi que le parking du Parc                            
des Expositions. 

  Les droits consentis par la SPL S.B.E.P.E.C. à Bordeaux Métropole 
consistent dans la mise à disposition exclusive à Bordeaux Métropole 
ou à tout tiers désigné par elle les biens pour une durée globale de                          
55 jours par an, soit 10 jours par an pour le Hangar 14, 10 jours par an 
pour le Palais des Congrès et 35 jours par an pour le Parking du Parc 
des Expositions. 
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Modalités :  Cette mise à disposition est consentie moyennant une redevance 
annuelle de 385.286 € HT révisable annuellement selon l’indice             
ILC de l’INSEE versée par Bordeaux Métropole à la société                 
SPL S.B.E.P.E.C.  

La société SPL S.B.E.P.E.C. a comptabilisé cette redevance en 
produits d’exploitation pour 402.050 € au titre de l’exercice 2020.  

3. Convention d’occupation du parking du Parc des Expositions 
Personne concernée :  Bordeaux Métropole, administrateur de votre société. 

Nature et objet :  La société SPL S.B.E.P.E.C. met à disposition de Bordeaux Métropole 
le parking du Parc des Expositions pour les besoins de l’exploitation du 
nouveau stade. 

Modalités :  Dans le cadre de la convention signée le 27 octobre 2011, la société 
SPL S.B.E.P.E.C. accorde une autorisation d’occupation du parking du 
Parc des Expositions à la Ville de Bordeaux, pour les besoins de 
l’exploitation du nouveau stade et l’organisation de rencontres, jusqu’au 
terme du bail emphytéotique, soit le 28 décembre 2030. 

Par délibération n° 2017-27 du 27 janvier 2017 du Conseil de Bordeaux 
Métropole et par délibération n° 2017/13 du 30 janvier 2017 du Conseil 
Municipal de la Ville de Bordeaux, il a été constaté le transfert à titre 
gratuit de la Ville de Bordeaux au profit de Bordeaux Métropole des 
biens et droits à caractère mobilier et/ou immobilier relatifs au Palais 
des Congrès et au Parc des Expositions.  

Un avenant à la convention initiale a été signé en date du 18 mai 2018, 
afin d’acter la substitution de Bordeaux Métropole à la Ville de 
Bordeaux dans l’ensemble des droits et obligations de la convention 
initiale. 

4. Bail emphytéotique 
Personne concernée : Bordeaux Métropole, administrateur de votre société.  

Nature et objet :  La société SPL S.B.E.P.E.C. exerce tous les droits afférents à la 
propriété des immeubles du Parc des Expositions dans le cadre d’un 
bail emphytéotique conclu avec la Ville de Bordeaux. 
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Modalités :  Le bail a été signé le 28 décembre 1989 pour une durée de 
25 ans, prévoyant une redevance annuelle de 0,15 € (1 franc). Dans le 
cadre d’un avenant du 4 février 2005, sa durée a été portée à 41 ans, 
soit jusqu’au 28 décembre 2030.  
Par délibération n° 2017-27 du 27 janvier 2017 du Conseil de Bordeaux 
Métropole et par délibération n° 2017/13 du 30 janvier 2017 du Conseil 
Municipal de la Ville de Bordeaux, il a été constaté le transfert à titre 
gratuit de la Ville de Bordeaux au profit de Bordeaux Métropole des 
biens et droits à caractère mobilier et/ou immobilier relatifs                     
au Palais des Congrès et au Parc des Expositions.  

Par acte du 12 décembre 2020, la Ville de Bordeaux a cédé à titre 
gratuit l’ensemble de ses droits immobiliers au profit de Bordeaux 
Métropole. 
Par ailleurs il a été procédé à une résiliation partielle du bail 
emphytéotique pour les besoins de la réalisation de la troisième phase 
du tramway diminuant de 3.356 m² la superficie totale attribuée à 
Bordeaux Métropole.  

5. Convention de location des locaux 
Personne concernée : Ville de Bordeaux, administrateur de votre société.  

Nature et objet :  La Ville de Bordeaux met à disposition de SPL S.B.E.P.E.C. les locaux 
situés 15 rue du Professeur Demons à Bordeaux. 

Modalités :  Le bail a été conclu le 28 janvier 1999 à effet au 1er janvier 1999.       
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement à la 
Ville de Bordeaux d’un loyer annuel s’élevant à 3.659 € HT. 

La société SPL S.B.E.P.E.C. a comptabilisé ce loyer en charges 
d’exploitation pour 3.659 € HT au titre de l’exercice 2020.   

 
 
 Mérignac, le 14 juin 2021 

 KPMG S.A.  
 
 

  
 
 
 
 
 

 Anne Jallet-Auguste 
Associée 
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Exercice clos le 31 décembre 2020 

A l’Assemblée générale de la SPL S.B.E.P.E.C., 
  

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la SPL S.B.E.P.E.C. relatifs à l’exercice clos                  
le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels »              
du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Votre société constitue des provisions pour grosses réparations, tel que décrit dans la note 
« Provision pour grosses réparations » des règles et méthodes comptables de l’annexe. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent 
ces estimations, à comparer les estimations comptables des périodes précédentes avec les 
réalisations correspondantes et à examiner les procédures d’approbation de ces estimations 
par la direction.  

Ces estimations reposent sur des hypothèses qui ont par nature un caractère incertain, les 
réalisations étant susceptibles de différer, parfois de manière significative, des données 
prévisionnelles utilisées. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’Assemblée 
générale 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres de l’Assemblée générale.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du Code de commerce.  

Informations relatives au gouvernement d’entreprise  
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du Code de commerce.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000020053805&dateTexte=&categorieLien=cid
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative,          
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 
 
 Mérignac, le 14 juin 2021 

 KPMG S.A. 
 
  

 
  

 Anne Jallet-Auguste 
 Associée 

 
















































